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Possibilités de pêche pour 2025 : des progrès en 

Méditerranée malgré l'incertitude 
 

Bruxelles — Aujourd’hui, les ministres de la Pêche de l’UE ont fixé les possibilités de pêche pour les 

populations halieutiques gérées exclusivement par l’UE dans l’Atlantique Nord-Est et en mer Méditerranée 

pour 2025. Oceana apprécie les progrès enregistrés en Méditerranée occidentale; la France, l’Espagne et 

l’Italie ont pris des décisions pour réduire la pression de la pêche, notamment des mesures correctives 

pour reconstituer des populations victimes d’une surexploitation intensive, dont le merlu européen. Sans 

banaliser les répercussions socio-économiques pour le secteur de la pêche, ces mesures constituent un 

pas dans la bonne direction pour la santé des écosystèmes de ce bassin maritime à l’avenir. 

 

Concrètement, suite à la proposition ambitieuse de la Commission européenne, les ministres de la Pêche 

concernés ont convenu de poursuivre la réduction du nombre de jours de chalutage de 66 % dans les eaux 

espagnoles et françaises (Golfe du Lion) et de 38 % dans les eaux italiennes et françaises (Corse). Les 

ministres ont également décidé d’abaisser les limites de capture pour les populations de crevettes rouges 

dans les eaux espagnoles et françaises de 10 %, pour les populations de crevettes rouges dans les eaux 

italiennes et françaises de 6 % mais aussi pour les populations de gambons rouges dans les eaux italiennes 

et françaises de 6 %. De plus ils ont adopté pour la première fois des limites de capture pour la pêche du 

merlu à l’aide de filets maillants et au trémail, sous forme de mesures correctives. Les ministres ont toutefois 

convenu de conserver un mécanisme de compensation dans le cadre d’un nouveau système destiné à 

compenser les réductions de l’effort de pêche. Ce système introduit 12 mesures facultatives et cumulatives, 

axées sur l’amélioration de la sélectivité et l’élargissement des zones de fermeture. Les navires ou les pays 

au niveau national peuvent mettre en œuvre ces mesures, chaque mesure accordant aux chalutiers un 

nombre spécifique de jours de pêche supplémentaires. Si une flotte adopte la plupart d’entre elles, elle 

pourrait effectivement regagner presque le même nombre de jours de pêche qu’en 2024, ce qui suscite 

des inquiétudes quant aux réductions significatives de la pression de pêche induites par l’accord. 

 

Giulia Guadagnoli, conseillère politique principale chez Oceana en Europe, a déclaré: « L’adoption de 

mesures correctives et la réduction des limites de capture en Méditerranée occidentale sont des 

développements positives convenues par la France, l’Italie et l’Espagne lors du Conseil Pêche 

d’aujourd’hui. Toutefois, les incertitudes entourant le nouveau mécanisme de compensation 

accordant des jours de pêche supplémentaires aux chalutiers jettent le doute sur la capacité de 

l’accord à garantir l’exploitation durable de toutes les populations de poissons. Nous attendons 

désormais une mise en œuvre rapide et efficace pour assurer une reconstitution tangible des 

stocks – une mesure essentielle pour préserver notre océan, protéger la biodiversité et assurer les 

moyens de subsistance à long terme des communautés côtières.» 

 
Informations contextuelles : 

60% des populations de poissons démersaux en Méditerranée occidentale sont victimes de surpêche et 

80% d’entre elles ont une biomasse inférieure aux niveaux durables. Les pays sont tenus de mettre un 

terme à la surpêche des populations démersales pour le 1er janvier 2025, tel que stipulé dans le plan 

pluriannuel pour la Méditerranée occidentale. 

 

https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2024/12/11/fishing-opportunities-for-2025-in-eu-and-non-eu-waters-council-secures-agreement/
https://webgate.ec.europa.eu/circabc-ewpp/d/d/workspace/SpacesStore/e91d48e2-12a5-4de7-bc5c-8be19e99a120/file.bin


 

 

En savoir plus : 

 
• Fiche d’information: Rebuilding western Mediterranean fisheries: status and policy 

recommendations for 2025 

• Rapport: Rebuilding western Mediterranean fisheries: has the western Mediterranean 

multiannual plan delivered?  

• Recommendations to the EU on the setting of fishing opportunities for 2025 
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Oceana est la plus grande organisation internationale se consacrant exclusivement à la défense des océans. Oceana œuvre à la reconstitution de 

l'abondance des populations et de la richesse de la biodiversité des océans en plaidant pour des politiques fondées sur les connaissances scientifiques 

dans les pays qui contrôlent un quart de la pêche de poissons sauvages. Avec plus de 300  victoires mettant fin à la surpêche, à la destruction des 

habitats, à la pollution par les hydrocarbures et le plastique et au massacre d'espèces menacées comme les tortues, les baleines et les requins, les 

campagnes d'Oceana portent leurs fruits. Un océan en meilleure santé permettrait à un milliard de personnes de profiter d'un repas sain de produits 

issus de la mer, tous les jours, pendant toute leur vie. Ensemble, nous pouvons sauver les océans et contribuer à nourrir le monde. Rendez-vous sur 

europe.oceana.org pour en savoir plus.   
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